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Les notions d’accord et de désaccord sont de celles qui appellent des éclairages théoriques multiples. Ceux qui sont apportés par les analyses interactionnelles (Kerbrat-Orecchioni (1992-1994, 2005, 2010, 2016),  Bellemmouche et al. (2016), Doury (2016), Doury & Kerbrat-Orecchioni (2011), Sandré & Richard (2014)…) et médiationnelles (Delamotte-Legrand 2004), par les études d’argumentation ou encore par la théorie du point de vue développée par Alain Rabatel & Solveig Lepoire Duc (2005). À cela s’ajoute tout un pan de recherches qui s’inscrivent dans la tradition philosophique ou rhétorico-philosophique, au moins depuis Aristote jusqu’à Perelman, ou encore jusqu’à Habermas qui, dans le domaine de la philosophie politique, promeut la notion d’agir communicationnel, en passant par la disputatio médiévale. Mais la sémiotique greimassienne et postgreimassienne n’est pas en reste, qu’il s’agisse de la sémiotique des pratiques (Fontanille 2008), de la sémiotique de l’interaction et de l’ajustement (Landowski 1989, 1998, 2006) ou de la sémiotique tensive (Zilberberg 2015). 
Notre réflexion se situera au confluent de ces approches, en privilégiant la perspective de la dynamique discursive et de ses fondements sémiotiques. L’attention sera focalisée sur les enchaînements accord > désaccord et désaccord > accord ainsi que sur les logiques tensives, rythmiques, grammaticales mises en œuvre dans les deux cas : sur l’intensification et sur l’impact de la rupture, mais aussi sur le raccord qui alimente la dynamique discursive. Il ne s’agit pas d’ériger l’accord en valeur suprême – et nous prenons le contre-pied des recherches anglo-saxonnes qui valorisent une forme apaisée de l’interaction et de la coopération, dans le sillage par exemple de Grice (1975) et de ses maximes, ou des courants philosophiques, en particulier de philosophie politique, qui font de la compréhension mutuelle le fondement d’un agir en commun. Il ne s’agit pas davantage d’insister sur les vertus créatrices de la seule éristique. Le rôle de « moteur » du discours, selon le mot de Catherine Kerbrat-Orcchioni, n’est pas réservé au désaccord, pour autant que l’accord et le désaccord sont transitifs et embrayent sur une suite. Pour le dire avec Zilberberg (2015) : le désaccord, l’antagonisation sont rendues possibles par l’accord ; la pacification, ajouterons-nous, est préparée par le désaccord.
Nous nous interrogerons également sur le rôle joué par la politesse et l’impolitesse : en quoi peuvent-elle faciliter ou empêcher – contrarier – les enchaînements accord < désaccord et désaccord < accord ? 
Quels sont alors les enjeux de cette réflexion ?  Les hypothèses liminaires sont au nombre de trois : 
(i) les tensions ne sont pas le fait du seul désaccord. Parcourant la trajectoire qui mène de la ressemblance à la dissemblance, et inversement, il est avantageux de mettre en avant l’interstice entre l’accord et le désaccord, la différence propice, les potentialités de l’écart, le tournant, le coefficient de la rupture créatrice, comme moment d’intensification, selon une logique que Claude Zilberberg dit concessive : le désaccord malgré l’accord, mais aussi l’inverse ; 
(ii) sous des conditions à préciser, l’accord peut endosser les mêmes fonctions que le désaccord : une fonction persuasive (convaincre l’opposant), coordinatrice (construction d’une communication « disruptive » par le biais d’un processus codifié), intégrative et transformatrice (fonction d’unification des groupes), politique (construction d’un « nous » face à un « ils ») et, enfin, expressive (construction d’une image de soi différenciatrice) (Ravat & Wagener 2014). Le défi consiste alors à rendre compte des modalités (prosodiques, rythmiques, syntaxiques, interactionnelles, tensives…) qui sont propres aux différents enchaînements ; 
(iii) plus l’accord et le désaccord sont « purs », c’est-à-dire constituent les positions polaires d’un continuum, et plus les enchaînements sont risqués ; plus ils sont composites et complexes, et plus les passages sont balisés, les raccords obéissant à une grammaire qu’il est possible de décrire. Le raccord est facilité (optimisé) par les marques de politesse voire, dans certains cas, d’impolitesse. 
Prenant appui sur des exemples empruntés aux débats d’entre-les-deux-tours des présidentielles françaises, nous scruterons les conditions de possibilité, les facteurs d’optimisation et, plus généralement, les formes que prennent l’accord, le désaccord et le raccord. Le propos sera décliné en trois temps. 
D’abord, il s’agira de scruter les modalités du raccord comme élément médiationnel gérant le passage biunivoque entre l’accord et le désaccord sur un fond polémologique, et alors que les interactions sont toujours risquées, en raison de l’asymétrie possible des relations, de la désynchronisation des interventions, du poids des non-dits, des ratés et des échecs. 
Dans un deuxième temps, on repartira des logiques tensives qui sous-tendent la dynamique discursive en nous interrogeant sur ce soubassement – modulation « cursive » (Greimas & Fontanille 1991, p. 37) qui permet à l’interaction de persister dans la durée, disposition ou attitude profonde, marquée par une dialectique originaire, questionnement fondamental – auquel une ou plusieurs formes de vie procurent une manifestation en érigeant la crisologie et la polémologie en principes d’explication d’enjeux sociétaux contemporains ou peut-être universels.
La troisième partie sera consacrée à un facteur d’optimisation du raccord : à savoir la politesse et, dans une certaine mesure, l’impolitesse. On terminera par les conditions de possibilité du (dés)accord : le caractère non seulement fictif, mais encore fictionnel de la co-énonciation disruptive, associé à une théâtralisation de l’interaction, au-delà du domaine du théâtre.

1. Le raccord et sa grammaire  

Conformément à ce vient d’être suggéré, un continuum est rythmé par des formes de (dés)accord, « pures » et toniques ou mixtes et atones.  
Non sans surprise, il arrive que l’accord « pur » corresponde à un moment de risque accru. Dans le cas du débat d’entre-les-deux-tours des présidentielles, le désaccord constitue la  réaction « préférée », selon le terme que Catherine Kerbrat-Orecchioni emprunte à Schegloff (1996), en confortant une attente. Un débat présidentiel conforme aux normes serait un débat ponctué par des paroles assassines rituelles. L’accord est plus exceptionnel (contrairement à la conversation quotidienne, qui plébiscite les réactions positives respectant les exigences du face work.).  En même temps, le plus souvent l’accord, pourtant non-préféré, ne suscite pas de développement argumentatif, alors que, dans le cas du désaccord tonique, le temps est occupé par une argumentation ou une justification (Plantin 1996, p. 21). Tout porte à croire que ces dernières le rendent acceptable (contrairement au « non » péremptoire, qui signifierait la fin du débat).
Tel extrait du débat opposant Sarkozy à Jospin (Kerbrat-Orecchioni 2016) permet de vérifier les différences rythmiques, prosodiques, et leurs corollaires thymiques : 

Jacques Chirac : permettez/ monsieur Jospin/ juste un mot/[je veux dire que]je partage entièrement& 
Lionel Jospin : [je vous en prie\]
Jacques Chirac : &votre sentiment\ euh nous n’avons pas sur ce point une conception différente\

Alors que la gestion de la séquence accord > désaccord est prévisible, l’enchaînement désaccord > accord suscite des manœuvres négociationnelles marquées. La manifestation de l’accord, inattendu, déstabilisant l’adversaire, il provoque la gêne ou l’embarras (phénomène dilatoire traduit par « euh ») et fait peser une menace réelle sur la poursuite du débat[footnoteRef:1]. La formule de politesse « Je vous en prie », synonyme de « de rien » et, à l’origine, de « ne vous gênez pas », permet d’éluder des remerciements qui, en l’occurrence, mettraient davantage en évidence le caractère quelque peu dérangeant de l’accord. Le désaccord étant attendu, souhaité même, l’accord peut être interprété comme ce point d’orgue dans la joute verbale qui suspend le bon déroulement et, du fait d’une arythmie, fait planer un doute sur une suite possible. D’où l’idée que l’accord tonique, intransitif, constitue un facteur de perturbation de la dynamique discursive qui risque de bloquer toute suite et de clôturer le débat. Seule l’habileté des débatteurs – en accord avec le cadre générique du débat et les règles qu’il impose – permet de renégocier le tournant en direction d’un nouveau désaccord, salvateur.  [1:  C’est ce que confirmerait une étude des aspects non verbaux, des gestes, de la mimique, de l’intonation… Cf. De Chanay (2019) pour le débat Le Pen/Macron de 2017.] 

Dès lors que l’inégalité excessive est à proscrire – « la partie [dans un match de tennis] serait frappée de nullité » (Zilberberg 2015) –, seules les formes mixtes, qui introduisent des éléments de désaccord dans l’accord, altérant sa soi-disant pureté[footnoteRef:2], et des éléments d’accord dans le désaccord, deviennent des « moteurs » du débat. Nous distinguerons ainsi l’accord concordant consensuel (accord tonique) de l’accord concordant dissensuel (accord atone) et le désaccord discordant dissensuel (désaccord tonique) du désaccord discordant consensuel (désaccord atone). La notion de co-énonciation désigne ici l’espace de la dynamique discursive et concerne à la fois l’accord et le désaccord (qui réclament un espace de l’énonciation partagé, par exemple le débat d’entre-les-deux-tours des présidentielles françaises)[footnoteRef:3]. Enfin, les formes mixtes comportent une dimension épi-sémiotique responsable de la régulation de la pratique interactionnelle : l’accord peut régir le désaccord – les co-énonciateurs se mettent d’accord sur le fait qu’il y a un désaccord –  et inversement (l’accord est contesté) :  [2:  L’accord peut être partiel, suivi de réserves… (Kerbrat-Orecchioni 2016).]  [3:  Nous réaménageons le schéma d’Alain Rabatel et de Solveig Lepoire Duc (2005). Ils placent la concordance concordante, la concordance discordante, la discordance concordante et la discordance discordante sous les régimes respectivement de la co-énonciation, de la sur-énonciation, de la sous-énonciation et de l’énonciation de points de vue (PDV) opposés. ] 
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En termes tensifs, la situation est complexe. D’une part, du point de vue global de la dynamique discursive, l’enchaînement accord > désaccord toniques ou l’enchaînement inverse sont caractérisés par l’événement de la rupture brusque, en vertu d’une logique tensive concessive (« x bien que y »), alors que, dans le cas de l’accord dissensuel atone et du désaccord consensuel atone, l’événement de la rupture est préparé, annoncé, en vertu d’une logique implicative qui donne lieu à une intensification progressive selon un mouvement tensionnel ascendant (« si x… alors y »). D’autre part, du point de vue interne, l’accord et le désaccord toniques se développent à chaque fois de manière unie, lisse (logique implicative), alors que le déploiement de l’accord dissensuel et du désaccord consensuel est ponctué de micro-événements de rupture (logique concessive). 
Considérons quelques manifestations textuelles des raccords[footnoteRef:4], qui obéissent à une grammaire interne au discours. Adoptant le point de vue d’une théorie du questionnement, Michel Meyer (2008, p. 121-122) distingue dans la réponse explicite la « modification requalifiante (ou s’il y a désaccord, disqualifiante), du type “oui, mais…“ »  et l’« ajout (ou s’il y a désaccord, la rectification) ». On considérera ainsi, pour l’accord dissensuel, les expressions prototypiques « x ou plutôt y », qui traduit une requalification,  « x mais aussi y… » (« oui, mais il faut aussi envisager un autre aspect », « d’accord, mais ajoutons que… »), qui fait valoir une double dimension temporelle et adversative et qui témoigne d’un ajout, « il faudrait dire y », qui atteste une rectification, ou encore « c’est comme si + verbe de parole/de pensée », qui introduit une réfutation par analogie (Doury 2016). Pour le désaccord consensuel, retenons au moins deux expressions prototypiques : « mais x, et encore y » ou « non pas x, plutôt y ». [4:  L’aire définitionnelle du lexème « raccord » se partageant entre deux acceptions – l’assemblage et la liaison entre deux parties d’un ensemble, comme pour un ouvrage de couture, et la pièce établissant la communication –, voir l’opération d’ajustement (ajustement de l’accord avec le désaccord ; leur ajustement à la situation d’énonciation et, plus largement, aux déterminations qui en régissent le développement), ainsi que la cheville ouvrière elle-même.
] 

Toutes ces expression prototypiques semblent emblématiques de l’accord ou du désaccord consentis, c’est-à-dire des formes atones du consensus et du dissensus : nous consentons à l’existence de l’accord dans le désaccord ou du désaccord dans l’accord en les instaurant en tremplin d’une suite. Elles résumeraient ainsi l’ordre de ces conjonctions-raccords qui, ensemble avec des prépositions, des articles, etc., correspondent au mode du synaptique selon Souriau (2009 [1943], p. 154), par opposition à l’événement résumé par le verbe. À ce titre, elles seraient reversées dans la « grammaire de l’existence » que Souriau a en vue. 
Prenons l’expression « x mais aussi y » : d’une part, le « aussi » est un « entre-deux » à l’instar du puis, du et alors, du et ensuite dont « l’essence » est, selon Souriau, d’être « placé […] dans l’entremonde, entre l’instant qui part et l’instant qui vient » (ibid., p. 155). Le « aussi » atteste en effet l’établissement d’une relation d’analogie entre ce qui précède et ce qui suit, en même temps que s’ajoutent de nouveaux éléments (« en outre »). D’autre part, le « mais » témoigne de cette relation que l’homme noue avec le monde en étant « devant le monde, et même contre le monde (adversus : le contre en tant que conflit, que heurt et choc violent, qu’essai d’une prise d’ascendant toute offensive) » (ibid., p. 156). 
Si l’on peut parler, dans le sillage de Souriau, d’une « expérience anaphorique » au sens large (cf. aussi Fontanille et Couégnas 2018, p. 70), c’est parce que les formes textuelles en leur diversité se profilent sur un fond isotopique conforté par la rhématisation (qui peut prendre la forme de l’accord ou du désaccord) et la thématisation subséquente. Anaphorique ou cataphorique, dirons-nous, en établissant un lien avec la sémiotique tensive : le mouvement de projection en avant, où l’élément subséquent complète rétrospectivement (des points de vue référentiel, thématique, rythmique, syntaxique…) l’élément antécédent, met en œuvre une logique implicative qui peut comporter un élément concessif, donnant lieu à une anticipation concessive : « vous avez parfaitement raison, mais… ». La rupture est atone, le raccord jouant un rôle accru. 

2. Vers un substrat polémique : crise, questionnement et forme de vie 

Nous l’avons vu, la pratique interactionnelle est parfois annulée ou reportée, quand le silence bloque la suite (textuelle) et projette l’ombre d’une incertitude et, du point de vue thymique, d’un malaise. Traversée de tensions, elle est responsable de la gestion (textuelle) du sens dans l’exacte mesure où elle repose sur un substrat polémique lié à un moment de crise. Un substrat qui suppose d’abord une attitude fondamentalement interrogative. 
Une manière d’en rendre compte consiste à rappeler les tenants et aboutissants de la problématologie selon Michel Meyer (1992, 2008) : les enchaînements accord > désaccord > accord obéissent à la dynamique du questionnement, en se moulant sur la suite « demande réponse » (Pekar Lempereur 2009, p. 87), qui serait fondatrice. Les formes déplient alors les potentialités que renferme le terme complexe (dés)accord, en expérimentant, d’une part, la coexistence, à des degrés différents et en vertu de strates de la signification imbriquées les unes dans les autres, des dimensions respectivement dissensuelle (la dissension au sein de l’accord pose question) et consensuelle (le consensus au sein du désaccord pose également question) et, d’autre part, un phénomène d’englobement donnant accès, nous l’avons suggéré, au niveau épi-sémiotique : le désaccord nous interpelle en interrogeant l’accord partagé ou, inversement, l’accord qui institue le désaccord en base commune ne va pas de soi. 
Plus sémiotiquement, l’interrogativité inhérente aux formes mixtes alimente le principe de la récursivité qui, seul, permet de surmonter l’aspectualisation terminative, de maintenir ouvert le cours de la négociation et, plus fondamentalement, de soutenir le flux du sens. Plus fondamentalement encore, elle est liée à l’imperfection de la manifestation selon Greimas et à la tension vers la révélation du sens, au défaut d’actualisation[footnoteRef:5]. L’accord ou le désaccord discursifs ou textuels, qui apportent une réponse à la question primitive posée, développent des potentialités et conduisent des formes d’accord et de désaccord embryonnaires au stade de la réalisation.  [5:  Cf. Jacques Fontanille (2014, p. 20) au sujet de la manifestation imparfaite comme « déviation modalisable ». ] 

L’interrogativité profonde fournirait ainsi aux enchaînements leur soubassement modal et tensif. Une interrogativité qui renvoie sans doute à une disposition ou attitude qu’avec Jean-François Bordron (2012) on peut dire diathétique, à une qualité qui n’est pas encore une qualité d’objet ou de sujet, à une disposition provisoire puissancielle. On peut alors supposer la visée d’une instance encore impersonnelle qui questionne le monde en étant au monde ou, quand elle est percevante, devant le monde, mais aussi l’ébauche d’un vouloir et d’un devoir qui rencontrent un ensemble de possibles par rapport auxquels se définissent des non-possibles et qui pressentent confusément d’autres vouloirs et d’autres devoirs, avec lesquels ils entrent en confrontation. Notre hypothèse est que l’attitude interrogative profonde et les réponses qu’elle appelle sont d’entrée traversées de tensions dialectiques, conflictuelles, l’instance qui prend position face au monde – contre le monde, dirait Souriau (2009 [1943]) – faisant immédiatement l’expérience de l’altérité, de la différence fondatrice. 
D’où toute l’importance de la notion de crise, qui suggère à Edgar Morin une crisologie. En deçà d’emplois qui ont pour conséquence sa banalisation, il faut retrouver le sens originel de Krisis qui signifie décision : selon Morin (1976 : 149), « c’est le moment décisif, dans l’évolution d’un processus incertain, qui permet le diagnostic ». L’interrogativité profonde renvoie à cette attitude qui est expérience et à ce moment où quelque chose se décide. En cela, elle promeut la différence, c’est-à-dire, pour Morin (ibid : 150), le « maintien, contrebalancé, neutralisé ou virtualisé, de forces d’exclusion, de dissociation, de répulsion ». Un principe d’antagonisme est « nécessité » et il peut en même temps être « virtualisé ». C’est réaffirmer la solidarité primitive entre l’accord et le désaccord interceptés à un niveau profond, ce qui les lie, intimement. 
Alors que l’accord et le désaccord toniques risquent de bloquer la construction du sens au niveau du texte, en signifiant la fin de l’interaction, le maintien du flux du sens rythmé par la convergence et la divergence incombe aux formes mixtes. Ou, plus exactement, ces dernières sont informées par la gestion globale du flux du sens, dont la divergence et la convergence se répétant à d’autres niveaux de pertinence que le texte constituent le moteur. 
Franchissant un pas, on avancera que l’interrogativité profonde marque de son empreinte la forme de vie qui, selon Wittgenstein, sous-tend des formes de vie. Nous dirons que la forme de vie sous-tend des syntagmatiques congruentes avec des choix modaux, des passions, des actions, des valeurs, en constituant elle-même une manière fondamentale de gérer le flux du sens, c’est-à-dire le processus de l’« accommodation syntagmatique en vue de la persistance cursive » (Fontanille & Couégnas 2018, p. 237). Est-il possible d’ériger la forme de vie « débat » au rang de forme de vie primitive, de la considérer comme la version processuelle de la confrontation primaire au sens i) de mise en présence, en face à face, ii) d’affrontement, d’antagonisme et de conflit ? Le débat liminaire se réaliserait alors diversement, en relation avec différents régimes de sens : au moins ceux de la coopération, de la controverse argumentée grâce à des stratégies énonciatives persuasives et de la polémique[footnoteRef:6], qui peut constituer un obstacle à son développement (Charaudeau 2017). Il se trouverait ancré dans un environnement (pré)sémiotique, en suscitant des mondes en proie à des cultures du débat (Streitkulturen, cultures of debate), ses réalisations étant fonction des contextes sociohistoriques (par exemple, il peut prendre la forme de la manifestation-contestation dans la rue). Les pratiques interactionnelles se concrétisent alors à travers un ensemble de déterminations caractéristiques de niveaux de pertinence ordonnancés par englobements successifs : des différents genres ou formats discursifs parfaitement codifiés (par exemple, le débat présidentiel) aux cadres institutionnels et médiatiques englobants, mais aussi aux médiums ou supports (par exemple télévisuel) et aux textes (par exemple icono-verbaux) qui en proposent une forme de cristallisation objectivée[footnoteRef:7].  [6:  Au sujet du désaccord polémique, cf. Burger (2011). ]  [7:  Pour un tel ordonnancement des paliers de (re)médiation, cf. Colas-Blaise(2018). ] 


3. La scénarisation du débat

Le raccord est ainsi facilité par un emboîtement de dispositifs (notamment institutionnels) qui encadrent la réalisation des différents genres de débat. Il l’est davantage par le recours à ce que Catherine Kerbrat-Orecchioni (2016) appelle des adoucisseurs relevant de la politesse[footnoteRef:8], les « pseudo-adoucisseurs » se chargeant, tel le phénomène de la litote dans certains cas, d’une connotation ironique qui renforce la tonalité dissensuelle au sein même de l’accord apparent :  [8:  Catherine Kerbrat-Orecchioni définit la politesse comme « un ensemble de stratégies de ménagement mais aussi de valorisation des faces d’autrui (sans pour autant mettre excessivement en péril ses propres faces […] » (2010). Cf. aussi Brown & Levinson (1987). ] 


(1988) François Mitterrand : J’ai l’impression qu’il y a un peu de confusion dans cette affaire\
(2007) Nicolas Sarkozy : mais non c’est pas possible/ madame\ excusez-moi […]
madame excusez-moi/ ce n’est pas exact\ […]
pardon de vous le dire/ vous faites une erreur\

Dans le cas des « désarmeurs » (Kerbrat-Orecchioni 2010), le FTA (Face Threatening Act) initial est confirmé par cela même qui voudrait le réparer : 

(2007) Nicolas Sarkozy : madame Royal ne m’en voudra pas mais (.) euh à évoquer tous les sujets en même temps elle risque de les survoler (.) de ne pas être précise 

D’où des distinctions fines entre (i) l’hyperpolitesse, (ii) la politesse positive, (iii) la politesse négative qui peut éviter de produire un FTA ou, par un renversement axiologique, de camoufler un FTA[footnoteRef:9], (iv) la non-politesse neutre, (v) l’impolitesse positive, exemplifiée par l’insulte – « gros conard » – qui a une fonction intégrative et identifiante en devenant le signe de ralliement d’un groupe de jeunes[footnoteRef:10], et, enfin, (vi) l’impolitesse négative (par exemple, le tutoiement abusif, mais aussi l’enchaînement rapide qui non seulement supprime le delay entre les prises de parole, mais empêche l’interlocuteur de développer sa pensée, en lui coupant la parole)[footnoteRef:11]. [9:  La « polirudesse » (Kerbrat-Orecchioni 2010) a pour fonction d’instiller la dissension dans l’accord (l’impolitesse sous le couvert de la politesse, cf. la disqualification courtoise).]  [10:  Dominique Lagorgette et Pierre Larrivée (2004) parlent d’« insultes de solidarité » ; cf. Catherine Kerbrat-Orecchioni (2010). ]  [11:  Voir aussi Kerbrat-Orecchioni (2010). ] 

Rapprochons, ici, la politesse et l’impolitesse positives et négatives des formes consensuelles et dissensuelles de l’accord et du désaccord : 
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La politesse négative et l’impolitesse positive instaurent un principe de participation qui a pour « opérateur le mélange ». Elles sont d’autant plus aptes à réguler la circulation des représentations qu’elles sont placées sous le signe de l’égalisation et des « valeurs d’univers » (Fontanille & Zilberberg 1998). Les règles de la bienséance, mais aussi la transgression codifiée des limites qu’elles tracent opèrent dans le sens d’une unification au sein d’un collectif, contre les hiérarchies qui écrasent.  
Il incombe alors à la politesse négative de faire prévaloir les « valeurs d’univers » sur les valeurs de l’exclusion, qui sont cultivées par la politesse positive visant le fini et la perfection[footnoteRef:12]. Elle peut combattre le désordre quantitatif, l’« inflation discursive » stéréotypante qui entraîne une désémantisation, une perte du sens, quand la perturbation des relations interpersonnelles affecte la fonction sémiotique. En même temps, elle dynamise, voire dramatise la version affadie de la politesse (intensité faible), quand celle-ci se mue en simple « gentillesse », connotée négativement. La politesse négative agit contre l’indifférence, l‘« inattention civile », selon l’expression de Goffman (1974), l’« inintérêt », selon Landowski (1989, p. 130), le désengagement des instances, leur retrait, chacune restant finalement sur son « quant à soi », en dépit des apparences. Quant à l’impolitesse positive, elle permet de ne pas buter contre. Non sans paradoxe, en tant que signes d’un ralliement, non seulement neutralisés et allégés de leur charge dysphorique, mais « naturalisés », ajustés au contexte, les gros mots – par exemple, « gros con » – deviendraient un exemple contemporain d’une forme de partage.  [12:  Cf. Colas-Blaise (2000) au sujet de l’opération de polissage, de frottement, qui ôte au langage poli ou policé toutes ses aspérités et le rend lisse et brillant. Selon Le Robert, « polir », c’est « composer un ouvrage, rédiger un texte avec un grand souci du détail ; y mettre la dernière main en vue de le parfaire ». L’objet qui s’échange doit acquérir une certaine pureté. En même temps, la politesse-polissage va de pair, au XVIIe siècle, avec des relations (interpersonnelles) placées sous le signe de l’imperfectivité : « Il y a de l’habileté à n’épuiser pas le sujet qu’on traite, et à laisser toujours aux autres quelque chose à penser et à dire » (La Rochefoucauld 1877 [1678], p. 115). L’imperfectivité se caractérise par le maintien à « (bonne) distance ». Si la politesse ainsi conçue fait choix d’un tempo modéré et mesuré, contre tous les excès (le trop et le trop peu), et exprime, à l’instar de la justesse étudiée par Denis Bertrand (1993, p. 45),  « le beau du bon et le beau du vrai », à travers une sensibilisation et une esthétisation de l’éthique, on peut s’interroger sur un glissement de la politesse positive vers la politesse négative de nos jours, la politesse positive étant souvent réduite à un code qui, s’il n’est pas désémantisé et banalisé, exclut par sa rigidité. Cependant, en injectant une dose d’exclusion, la politesse positive peut aussi agir contre une égalisation excessive. 
] 

Considérer les choses ainsi, c’est de nouveau confier aux formes mixtes (la politesse négative et l’impolitesse positive qui modalisent respectivement l’accord dissensuel et le désaccord consensuel) un rôle moteur dans les interactions. Si la politesse négative empêche le ralentissement extrême produit, nous l’avons vu, par la politesse positive point d’orgue, l’impolitesse positive évite l’affolement causé par l’impolitesse négative.
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Il faut franchir un dernier pas : la modalisation du (dés)accord par la politesse et l’impolitesse attire notre attention sur la dimension non seulement fictive, mais proprement fictionnnelle du débat, ainsi que sur le poids du scopique, selon le terme de Landowski (1989, p. 118). Nous avons ainsi en vue la scénarisation des relations intersubjectives, d’un point de vue analytique que nous appelons sémioscénique. 
La politesse – et la remarque vaut également pour l’impolitesse – contribue à la création  d’un espace et d’un temps privatisés fictifs, où des acteurs jouent des rôles en partie prédéfinis. Le caractère fictionnel du débat semble confirmé par la mise en circulation de simulacres, comme Greimas et Fontanille (1993, p. 25) le soulignent dans l’article consacré au beau geste  : 

« La politesse, l’étiquette, la moralisation des comportements passionnels permettent de contrôler la circulation des simulacres modaux entre les partenaires, en particulier par une codification normalisée des gestes et attitudes qui en constituent le plan de l’expression ».

Souvenons-nous du débat opposant Mitterrand à Chirac, le 28 avril 1988 : 

Jacques Chirac : Permettez-moi juste de vous dire que, ce soir, je ne suis pas le Premier ministre. Et vous n’êtes pas le président de la République. Nous sommes deux candidats, à égalité. 
François Mitterrand : Mais vous avez tout à fait raison, monsieur le Premier ministre. 

Le débat politique d’entre-les-deux-tours devient l’espace où un ethos discursif à la fois se négocie et entre en confrontation avec l’ethos prédiscursif. Alors que Jacques Chirac tente de fixer les rôles en faisant du débat l’espace fictionnel où un ethos discursif peut se construire contre l’ethos prédiscursif de Mitterrand président, ce dernier s’impose à travers une gestion subtile du jeu de l’accord et du désaccord : Mitterrand réassoit sa domination, d’une part, à travers un accord feint (« vous avez tout à fait raison ») placé d’emblée sous le signe du désaccord (« mais… ») et servant de tremplin au désaccord final, qui s’en trouve ainsi rehaussé, et, d’autre part, à travers le rappel de la fonction officielle de Chirac. Si la réplique de Mitterrand fait mouche, c’est parce qu’il s’impose en imposant une sortie de l’espace discursif fictionnel, qui est elle-même préparée par une fiction puissance deux, celle d’un accord feint sur l’opportunité de la mise en circulation de simulacres modaux. L’accord feint constitue un adoucisseur qui fait ressortir le désaccord final (je n’accepte pas l’idée d’une égalité) par contraste. L’existence de Mitterrand comme supérieur hiérarchique dépend de l’aisance à se hisser au rang de contradicteur, de son degré de maîtrise de la grammaire de l’accord/désaccord – en particulier, de l’usage fait du « aussi » et du « mais » –, mais également de sa capacité à faire s’entrechoquer deux mondes, « fictionnel » et « réel » (le monde « réel » pouvant lui-même être fictionnel). 
Enfin, le débat, à l’instar de l’honnête homme qui, nous dit Michel Lacroix (1990, p. 234),  « se met en valeur, sans se donner en spectacle », a l’art d’être ostensible, à défaut d’être ostentatoire. Si cet échange est entré dans l’histoire des débats présidentiels, c’est parce qu’il a été donné en spectacle non seulement aux modérateurs présents sur la scène et aux invités dans la salle, mais aux téléspectateurs. L’accord et le désaccord négociés localement doivent être validés par le public qui les évalue à la lumière de la forme de vie « débat » (des rôles actantiels, des passions, des valeurs investies…) et de la grammaire des interactions : beaucoup de  « coups » seraient permis, voire largement anticipés (ce qui n’exclut pas les ratés, l’échec, la redirection plus ou moins contrainte et plus ou moins novatrice, l’événement de la « trouvaille »). 
D’un point de vue sémioscénologique, la scénarisation fictionnelle constituerait ainsi une propriété fondamentale de la politesse et de l’impolitesse et, par ricochet, du (dés)accord qu’elles modalisent. 
Cette position peut être argumentée de deux manières différentes. On peut avancer que si la politesse (moderne) contribue à la scénarisation, c’est parce que l’égalisation obtenue par les codes du savoir-vivre est d’entrée fictive[footnoteRef:13]. L’impolitesse, par contraste avec la politesse, rétablirait le dire vrai : « Être impoli, c’est être vrai, dit logiquement la morale occidentale […] », écrit Barthes (1970, p. 87). [13:  Dans Sodome et Gomorrhe (1919), Proust note ceci : « “Mais vous êtes notre égal, sinon mieux” semblaient, par toutes leurs actions, dire les Guermantes ; et ils le disaient de la façon la plus gentille que l’on puisse imaginer, pour être aimés, admirés, mais non pour être crus ; qu’on démêlât le caractère fictif de cette amabilité, c’est ce qu’ils appelaient être bien élevés ; croire l’amabilité réelle, c’était la mauvaise éducation ».

] 

Mais la position peut être argumentée différemment : la véridicité ne pâtit pas de la scénarisation, mais, au contraire, elle s’en trouve renforcée. Si le dire-vrai, appuyé par exemple sur des chiffres, constitue l’objectif affiché des débats présidentiels, la simulation – la fictionnalisation – relève de la stratégie énonciative qui, du point de vue rhétorique, c’est-à-dire de l’« impact problématologique » (Meyer 1992, p. 119) du texte qui appelle une interprétation, met l’indirection et l’autocontextualisation au service de la gestion des conflits dans la « réalité » politique. Verra-t-on dans le chassé-croisé des accords et des désaccords une manifestation possible du muthos aristotélicien ? Un ordre social pourvu d’un soubassement polémologique serait rendu intelligible à travers le récit qui en est fait sur scène, un récit qui transpose, voire « transfigure », selon le terme d’Edgar Morin (1996, p. 55), le combat guerrier, à l’instar du match de football ou de rugby. L’on peut avec Edgar Morin souligner les vertus du rite. « Simuler n’est pas faire semblant, note-t-il, « c’est quelque chose qui a trait à la mimésis et qui est profondément sincère » (idem). La simulation a trait à la fictionnalisation, dirons-nous, le faire semblant au fictif qui caractérise l’acte de feindre. En fin de compte, tant la politesse que l’impolitesse, tant l’accord que le désaccord, qu’elles modalisent, la joute verbo-iconique au sens le plus large exercent une fonction authentifiante. Quant à François Mitterrand, il fait semblant de céder du terrain à Chirac ; de cette manière, il ajoute une couche fictive à la mise en circulation des simulacres qui est à la base de la construction de l’éthos discursif comme tel. 

Conclusion 

Nous avons essayé de montrer que les enchaînements textuels accord > désaccord et inversement, surtout quand il s’agit des formes mixtes que sont l’accord dissensuel et le désaccord consensuel, donnent une forme de manifestation possible, appuyée sur une grammaire des raccords, non seulement à une pratique interactionnelle, mais à l’attitude qui la sous-tend. Celle-ci serait caractérisée par une interrogativité et une dialectique profondes. Elle  informe en cela la forme de vie « débat », ce moment de crise intrinsèquement lié à toute production du sens en ce qu’il prévoit qu’une instance encore impersonnelle adresse une question au monde auquel elle est confrontée, avant que, face à des possibles et des non-possibles, un vouloir et un devoir s’opposent à d’autres vouloirs et à d’autres devoirs, vérifiant ainsi le fonds polémologique de toute interaction. 
Si la politesse (et l’impolitesse dans une certaine mesure) modalisent les échanges, la forme de vie « politesse » – et l’on peut étendre le raisonnement à l’impolitesse – a elle-même son ancrage dans la manière dont cette instance impersonnelle se situe par rapport à l’A(a)utre, dans le temps et dans l’espace (régimes du mélange et de la participation vs régimes de l’exclusion).
Encore faut-il montrer comment la dialectique profonde, voire l’état de crise, où des vouloirs contraires s’ébauchent et où la décision prise commande à un style expérientiel, se montrent et deviennent intelligibles à travers la circulation de simulacres et leur mise en scène. Nous avons privilégié ici le débat d’entre-les-deux-tours des présidentielles françaises. Parlera-t-on, à l’instar d’Edgar Morin, qui mentionne le match de rugby, de « transfiguration » ? Le fait est que la beauté du (dés)accord textuel, sa justesse, n’en sont pas le moindre atout. 
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